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LA Caisse nationale desécurité sociale (CNSS)innove avec un ''Pack so-cial du travailleur mo-bile et indépendant''. Ils'agit d'un nouveau ré-gime de sécurité sociale,qui prend en charge lestravailleurs n'ayant pasde bulletins de salaire etqui leur garantit troisavantages. C'est mardi dernier quece pack a été présentéaux commerçantes de LaPeyrie (qui est prochede Mont-Bouët, le plusgrand marché duGabon) par le directeurgénéral de cette struc-ture, Désiré Lasségué, etson équipe.Les trois avantages sont: une retraite ou une al-location vieillesse à l'âgede la retraite, une in-demnité journalière encas d'arrêt provisoired'activité pour maladie,accident, maternité oulors d'un sinistre, etenfin la possibilité debénéficier du pro-

Les commerçantes de La Peyrie ouvrent le bal
Sécurité sociale/Caravane CNSS d’enrôlement des travailleurs mobiles et indépendants
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Libreville/Gabon

Le DG de la CNSS Désiré Lasségué expliquant aux commerçantes de La
Peyrie les avantages du régime des travailleurs mobiles et indépendants.
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La délégation de la CNSS était conduite 
par son DG, Désiré Lasségué.
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Un instantané de l'enrôlement des commerçantes.
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gramme CNSS Ozigo, quiconsiste en la construc-tion d'un logement socialpour l'assuré, qui estpayable sur 10 ou 15 ansà raison de 50 à 100mille francs mensuels.Une initiative qui a uncaractère social et qui aété jugée très opportunepar les commerçantes deLa Peyrie.Cette offre de la CNSS, aexpliqué Desiré Lassé-gué, "consiste à prendre
en charge tous les travail-
leurs, salariés ou non, les
gagne-petit et les gagne-
moyen. Tout le monde

doit être assuré à travers
ce régime, le régime des
travailleurs mobiles et in-
dépendants'', a indiqué leDG de la CNSS qui a, parailleurs, encouragé lescommerçantes dans letravail qu'elles effec-tuent au quotidien pourle développement duGabon, tout en leur de-mandant d'arrêter depenser qu'elles sont desGabonaises économique-ment faibles (GEF). "C'est
pas vrai, vous êtes des ac-
teurs économiques, vous
participez à l'économie
du pays. Et donc l’État

doit vous prendre en
charge de façon qu'à la
fin de votre vie active,
vous ayez aussi des pen-
sions, que lorsque à la fin
de votre activité, vous dé-
cidez de vous reposer
l’État, par le biais de la
CNSS, vous prenne en
charge et vous donne une
pension en fonction de ce
que vous cotisez" , a t-ilsouligné.L'inscription au régimedes travailleurs mobileset indépendants se faitindividuellement, en as-sociation ou en coopéra-tive. Il suffit juste d'avoir une pièce d'identité ouune carte consulaire...Tout le monde peut s’inscrire, nationauxcomme non nationaux, aprécisé le DG de la CNSS.


